
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Fort-de-France, le 27 juin 2021

Élection des conseillers à l’Assemblée de Martinique 2021

2nd tour - taux de participation à 12h00

A  12h00,  au  second  tour  de  l’élection  des  conseillers  à  l’Assemblée  de
Martinique, le taux de participation s’élève à 15,92 %.

En 2015, le taux de participation au 2nd tour de l’élection des conseillers à
l’Assemblée de Martinique était de 21,28 %, à la même heure.

Pour rappel, le taux de participation du 1er tour à 12h00 était de 11,14 %.
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